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QUI SOMMES-NOUS ? 

 
La COFAQ est née en 1972 du désir des organismes familiaux de se doter d’une structure 

démocratique de représentation qui puisse être porte-parole des familles. Depuis ses débuts, 

la COFAQ s’est acharnée à revendiquer une politique familiale globale auprès des instances 

publiques. 

 
 

Notre mission 

La COFAQ regroupe, soutient et représente ses organismes membres dans le but de promouvoir 

et défendre les intérêts de la famille notamment à l’égard des politiques publiques afin d’améliorer 

la qualité de vie des familles. 

Afin de réaliser cette mission, nous nous appuyons sur des valeurs que nous partageons avec 

nos membres et une large proportion de la société québécoise: 

 
 

• La famille élément de base de la société 

• Les parents, premiers responsables des enfants 

• Respect de la diversité des familles 

• Égalité et équité entre les parents 

• Coresponsabilité Famille/État dans l’amélioration des situations familiales. 

 
 

La COFAQ est reconnue comme un organisme national par le ministère de la Famille. À ce 

titre, nous siégeons au Forum des partenaires et participons au Comité d’action communautaire 

mis en place par le ministère de la Famille. Ce comité vise notamment à contribuer à une mise 

en œuvre concertée de la politique gouvernementale en matière d’action communautaire et à 

collaborer à la réflexion sur la réponse à donner aux besoins des familles. 

 
 

La COFAQ est constituée d’organismes à vocation famille. Tous ne sont pas reconnus par le 

ministère de la Famille, mais tous s’inscrivent dans une vision large de la famille qui inclue les 

individus tout au long de leur parcours de vie de 0 à 102ans. 
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HISTORIQUE DE NOS INTERVENTIONS 

 
Notre regroupement a appuyé les démarches des différents groupes de la société civile qui, à la 

suite du dépôt du rapport préparé par le Comité consultatif sur le droit de la famille déposé en juin 

2015 et présidé par Me Alain Roy, demandaient une révision en profondeur du droit de la famille au 

Québec. Nous avons également appuyé la Commission citoyenne sur le droit de la famille, mise 

en place par la Chambre des notaires, qui concluait également à la nécessité et à l’urgence d’une 

réforme du droit de la famille québécois. 

Depuis 2005, la COFAQ est intervenue plusieurs fois en matière de droit de la famille, mais surtout 

autour des questions liées à l’adoption et la reconnaissance du rôle significatif des grands-parents. 

Lors de la présentation du projet de loi 125, Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et 

d’autres dispositions législatives, nous dénoncions « les aspects les plus compromettants du mode 

d’adoption québécoise, connue sous le nom d’adoption plénière. » 

En 2006, 2009 et 2016, nous avons également suivi différents dossiers liés à l’adoption, dont les 

travaux du Groupe de travail sur le régime d’adoption au Québec auquel la COFAQ a consacré un 

mémoire. À ce chapitre, nos interventions se sont étendues jusqu’au récent projet de loi 113 qui a 

modifié la loi québécoise sur l’adoption. Le travail de collaboration avec des groupes communautaires 

dédiés à l’adoption nous a permis d’entreprendre une mise en commun de nos expertises. 

La COFAQ a accompagné ces organismes afin de les regrouper au sein du COCON Adoption 

Québec dont la mission est de favoriser le mieux-être de la triade adoptive par la voie de l’échange, 

de la concertation et de la défense des intérêts des personnes adoptées, des parents adoptifs et 

des parents d’origine. Le COCON Adoption Québec a déposé de son côté un mémoire lors des 

consultations particulières dédiées au PL-0021 . 

Tout en poursuivant notre concertation avec les groupes en adoption, la COFAQ considère que 

les enjeux liés à la réforme du droit de la famille se déclinent beaucoup plus largement. Nos 

préoccupations s’étendent sur l’ensemble du cycle de vie de la famille, comme nous aimons le 

nommer de 0 à 102 ans. Nous intervenons auprès des instances afin de favoriser une société plus 

bienveillante envers les familles. La présente proposition de réviser certains droits de la famille nous 

offre une occasion d’agir en ce sens. 

 
 
 

 
1On peut consulter ce mémoire ici : 
http://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_179077&process=
De-fault&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz 
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http://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_179077&process=De-
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CONSULTATION DE NOS MEMBRES 

 
Bien que réclamé depuis de nombreuses années par nous et bien d’autres groupes de la société 

civile, le temps dévolu aux consultations sur le présent projet de loi est bien court. Dès 2019, nous 

avons été tenus au fait de la volonté du ministère de la Justice de scinder cette réforme en deux, 

soit le volet filiation et le volet conjugalité. 

Depuis le printemps, nous redoutions que vous placiez le calendrier de la réforme du droit de la 

famille - volet filiation - dans un calendrier imposé par le fédéral afin de répondre aux enjeux qui 

touchent la dynamique LGBTQ+. Nous anticipions être coincés dans un échéancier ne permettant 

pas à nos organismes membres d’avoir le temps nécessaire pour s’exprimer. 

Nos membres couvrent un vaste éventail de services à la famille et nous souhaitions qu’ils puissent 

collaborer à la réflexion sur ces changements législatifs. Les enjeux abordés dans le présent projet 

de loi sont complexes, variés et demandent qu’on s’y attarde. 

C’est pourquoi, bien que les délais pour le dépôt des mémoires soient passés, nous avons discuté 

de différents aspects des réformes proposées par le PL-002, au cours de notre dernière rencontre 

de membres. Cette discussion aura été très constructive et nous remercions toutes les personnes 

qui ont participé à cet exercice. 

Le court délai accordé aux consultations a été souligné à maintes occasions par des groupes engagés 

dans cette réflexion et par des membres de l’Assemblée nationale. S’il y a consensus sur le besoin de 

réformer notre droit de la famille, la précipitation n’aurait pas dû guider les étapes législatives. Nous 

déposons malgré tout le présent document en dehors de la période de consultations organisées 

par la Commission des institutions. Ce document reflète la voix de nos organismes membre et nous 

espérons qu’il sera pris en considération par les parlementaires. 
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FILIATION, ADOPTION ET ACCÈS AUX ORIGINES 

 
Le travail réalisé depuis la mise en place de la loi 113 a permis de mettre en lumière la nécessité 

pour le législateur de revenir sur l’enjeu de la reconnaissance du droit aux origines. Malgré les 

avancées de cette loi 113 et les gestes d’ouverture du législateur, nos organismes membres ont 

pour leur part été confrontés aux limites de la réforme qui a été adoptée en 2018. Dans le PL-002, 

l’enchâssement du droit d’accès aux origines dans la Charte des droits et libertés de la personne 

ainsi que toutes les règles facilitant les processus d’accès à la connaissance des origines pour 

les enfants adoptés ou nés d’un don de gamète sont les bienvenus. Nous y voyons un véritable 

changement de culture. Le COCON Adoption Québec a fait le même constat. 

Nous avons mis de l’avant, dans nos interventions antérieures, que l’adoption est une alternative 

à des maux de famille qui sont réels et complexes. Il existe une perception positive de l’adoption 

dans la population en général1. Elle met en jeu un engagement inaliénable d’adultes qui, sans 

être parfaits, s’engagent à veiller au développement d’enfants qui auront de grands défis tout au 

long de leur vie. L’adoption mérite d’être valorisée en tant que projet de vie stable, et ce pour la 

vie. Cependant, il serait illusoire de croire qu’un modèle unique d’intervention peut résoudre tous 

les cas où le bien-être d’un enfant est mis en danger dans sa dynamique familiale d’origine. 

C’est pourquoi nous proposons en concordance avec le COCON Adoption Québec la bonification 

des outils législatifs en adoption. Actuellement, le coffre à outils-adoption qu’utilisent les services 

sociaux et juridiques pour moduler le parcours de vie des enfants contient : l’adoption plénière, la 

tutelle supplétive, le placement à majorité et l’adoption coutumière. En ce qui concerne la tutelle 

supplétive, nous saluons la bonification de la tutelle supplétive présente dans la proposition projet 

de loi 002 en souhaitant que le législateur comprenne qu’elle ne constitue toutefois en rien un 

substitut à l’adoption. La tutelle supplétive mérite d’être bonifiée telle qu’inscrite dans le PL-002, 

mais elle ne s’adresse pas aux mêmes enfants que ceux pour qui l’adoption est considérée 

comme la meilleure voie à utiliser pour stabiliser le chemin de vie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 Sondage COCON, novembre 2020 

https://www.dropbox.com/s/f1gehyez53hmi6x/RAPPORTFINAL%28Sondage%29.pdf?dl=0 5 

https://www.dropbox.com/s/f1gehyez53hmi6x/RAPPORTFINAL%28Sondage%29.pdf?dl=0
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Pour bonifier l’actuel coffre à outils-adoption du Québec, la COFAQ appuie la demande du COCON 

Adoption Québec 1d’ajouter l’adoption sans rupture de liens de filiation d’origine au Code civil. Il y 

a maintenant consensus au sein des représentants du monde de l’adoption sur la pertinence de 

poser ce geste. Ce faisant, le législateur va procurer au système de protection de la jeunesse et 

au système de justice un outil supplémentaire pour moduler le meilleur choix d’un projet de vie 

pour chacun des enfants qui est sous la loi de la protection de la jeunesse. 

Nous croyons que l’ajout d’une nouvelle forme d’adoption va favoriser le travail de bienveillance 

du système autour des enfants les plus vulnérables. Nous insistons sur l’importance de bonifier le 

coffre à outils-adoption afin de fournir aux intervenants sociaux et juridiques des choix pertinents 

au cheminement des jeunes adoptés. 

Le PL-15 et PL-002 sont deux projets de loi intimement liés. Le projet de loi du ministre Carmant 

instaure un changement de culture qui ne pourra s’actualiser pleinement si PL-002 ne profite pas 

du présent moment pour inclure l’adoption sans rupture de liens de filiation d’origine dans un coffre 

à outils optimisé pour tout le milieu des intervenants sociaux et juridiques. 

Si PL-15 installe l’intérêt de l’enfant comme « l’ultime priorité dans toutes décisions prises en 

fonction de la loi »2 , PL-002 doit inscrire dans le Code civil un possible accès à l’adoption sans 

rupture de liens de filiation d’origine. Depuis 2007, les juristes les plus au fait des enjeux en 

adoption, les chercheur·e·s de plusieurs disciplines, la CSDEPJ et le milieu l’ont répété : l’adoption 

sans rupture de lien de filiation d’origine doit devenir accessible quand cela est le meilleur outil 

pour certains enfants plus vieux ou pour des situations d’adoption intrafamiliale. 

Bien que souhaitable pour des enfants à qui on veut offrir une stabilité et un parcours de vie pour 

toute la vie, il faut toutefois procéder avec prudence. Les membres de la COFAQ comprennent que 

l’accès à l’adoption sans rupture de lien de filiation d’origine instaure une forme de pluriparentalité. 

Nous comprenons que le gouvernement agisse avec précaution. 

 
 
 
 
 
 
 

¹ Voir note page 3 

Camille Bouchard 
https://www.tvanouvelles.ca/2021/12/06/reforme-de-la-loi-de-la-protection-de-la-jeunesse-de-la-protection-du-lien-a- 
la-protection-de-lenfant-1 
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Nous recommandons donc de suivre l’évolution et les effets de l’ajout d’un nouveau type d’adoption en 

finançant les recherches comparatives et longitudinales. Il est nécessaire d’exercer des vérifications 

empiriques sur l’impact de ces changements, notamment, en associant des chercheur·e·s qui 

doivent avoir le mandat de les valider et de vérifier comment les projets de vie alternatifs des enfants 

s’actualisent. 

Le COCON Adoption Québec collabore déjà avec des équipes de recherche et comprend à quel point 

l’accès à ces données est essentiel si nous voulons comprendre comment la jurisprudence concernant 

l’adoption, la tutelle ou le placement à majorité évoluera en matière de choix de parcours de vie. 

 

Nous saluons 

L’enchâssement du droit d’accès aux origines dans la Charte des droits et libertés de la personne 
les propositions pour faciliter les démarches. 

La bonification de la tutelle supplétive (sans la reconnaitre comme un substitut à l’adoption). 

 
Nous demandons 
 

               Ajouter au Code civil un mode d’adoption sans rupture de lien de filiation d’origine qui  
                            compléterait le coffre à outils favorisant la continuité dans un projet de vie stable et permanent 
                            pour les enfants. 

 
                            Bonifier de façon substantielle le financement à la recherche (comparative et longitudinale) 
                            afin de  suivre l’évolution des changements proposés par le PL-002, notamment en matière d’adoption 
                  
                 Mieux financer les organismes dédiés à l’enjeu de l’adoption. 
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NOUVELLE OBLIGATION DE CONSIDÉRER LA VIOLENCE 
FAMILIALE DANS TOUTES DÉCISIONS CONCERNANT 
L’ENFANT 

 
La période de la COVID que nous vivons encore a mis en évidence un aspect déplorable de notre 

société, la violence familiale. Qu’elle soit physique, psychologique, sexuelle et/ou monétaire, elle doit 

être combattue. Au sein d’une famille, on constate que « l’exposition des enfants et des adolescents à 

la violence conjugale est un problème maintenant bien reconnu pour ses conséquences néfastes sur la 

santé et le développement des enfants »1 . 

Les membres de la COFAQ ont de façon unanime exprimé l’idée que la violence doit être décriée et 

combattue de toutes les façons possibles, sur tous les fronts. Ils accueillent donc avec satisfaction les 

éléments du projet de loi qui favorisent la prise en considération dans les décisions qui concernent un 

enfant, toute forme de violence exercée dans un contexte familial (violence sexuelle, violence conjugale, 

violence physique ou psychologique). 

Nos membres ont constaté que, dans ce projet de loi, il est principalement question de violence familiale 

ou sexuelle. Cependant, dans son napperon explicatif du projet de loi PL-002, le gouvernement inclut 

dans la notion de violence exercée dans un contexte familial les différentes formes de violence : sexuelle, 

conjugale, physique ou psychologique. Nos membres ont exprimé le désir que, dans le projet de loi, la 

violence conjugale soit explicitement nommée et incluse dans le concept de violence familiale et que les 

conséquences pour les enfants soient bien comprises par les intervenants. 

La CSDEPJ, dans son rapport final, propose de « Rendre obligatoire la prise en compte de l’expression 

de l’enfant dans son projet de vie. (…) Cette obligation est pour tous les acteurs, sociaux et judiciaires 

qui sont appelés à prendre des décisions dans la vie des enfants. » (CSDEPJ p. 214) Nous avons bien 

entendu la CSDEPJ, et les membres de la COFAQ jugent essentiel de tenir compte de ce que les enfants 

ont à dire sur leur propre projet de vie. Nous voulons nous assurer que cette recommandation soit bien 

comprise et mise en vigueur dans l’avenir. 

D’autre part, force est de constater que les situations de violence ont souvent un caractère répétitif. La 

COFAQ s’interroge sur le niveau et l’intensité de l’aide que reçoivent les agresseurs. La CSDEPJ propose 

d’assurer une offre de services aux pères ayant des comportements violents afin de les sensibiliser aux 

conséquences de leurs actes. (Rapport résumé, p. 76) 

 
 
 

 

¹  https://www.inspq.qc.ca/rapport-quebecois-sur-la-violence-et-la-sante/la-violence-conjugale/encadre-1-

enfants-exposes-la-violence-conjugale 
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https://www.inspq.qc.ca/rapport-quebecois-sur-la-violence-et-la-sante/la-violence-conjugale/encadre-1-enfants-exposes-la-violence-conjugale
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Cette proposition devrait être étendue aux personnes qui commettent des actes violents dans un 

contexte familial. Il s’agit de briser ou diminuer la probabilité de récidive. Les ressources actuelles 

semblent bien insuffisantes à la lumière des actualités. C’est pourquoi, il nous semble pertinent, de 

soutenir ces ressources, les développer si nécessaire et d’orienter ces personnes vers les ressources 

adéquates. 

Enfin, plusieurs de nos membres travaillant avec des familles rencontrant certaines difficultés nous 

ont interpelés sur la question de l’aliénation parentale. C’est un concept souvent méconnu de la 

population et des professionnels de tous les milieux. C’est un phénomène dans lequel un des parents 

se livre à des comportements aliénants, influençant l’esprit de l’enfant afin de favoriser chez lui le 

rejet injustifié et la désaffection à l’égard de l’autre parent1. Nous joignons notre voix à ces groupes 

qui revendiquent une meilleure formation dédiée aux intervenants sur cet enjeu qui a des impacts 

importants au sein de nombreuses familles. 

 
 

Nous saluons 
 

L’intention claire de la prise en compte de « toute forme de violence exercée dans un contexte 

familial (violence sexuelle, violence conjugale, violence physique ou psychologique – voir napperon) » 

dans les décisions concernant les enfants  

                        
Nous demandons 
 
Tel que recommandé par la CSDEPJ, s’assurer que l’enfant soit entendu et supporté par des experts 
pour ne pas placer les enfants en conflit de loyauté dans un contexte judiciaire complexe. 

                         
S’assurer que les personnes reconnues violentes (violence familiale ou violence conjugale) soient 
orientées et accompagnées vers les ressources d’aide pertinentes et avec l’intensité nécessaire. 

                         
Former, documenter et favoriser la recherche en matière d’aliénation parentale afin d’outiller les 
experts, en particulier du milieu juridique, qui doivent intervenir dans les conflits familiaux. 

 

 
 
 
 
 
 
 

¹Voir : https://alienationparentale.ca/fr/comprendre/ 
9
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ENCADREMENT JURIDIQUE DE LA GESTATION POUR 

AUTRUI (TEL QUE NOMMÉ DANS LE PROJET DE LOI) 

 
Notre discussion avec nos membres a soulevé beaucoup d’intérêt et de questionnements au sujet de 

l’encadrement de la gestion pour autrui. Plusieurs ont suggéré qu’il serait pertinent d’en discuter plus 

longuement. Malheureusement, dans le contexte actuel, le gouvernement a un agenda très chargé et il 

semble vouloir procéder rapidement. Nous vous communiquons donc une série de questionnements qui 

méritent d’être soulevés. 

Bien que l’expression « gestation pour autrui » soit à déplorer, nous l’utiliserons pour la suite de l’exposé. 

L’utilisation du mot « gestation » suggère une vision purement commerciale de cette pratique. Nous 

appuyons la proposition du Conseil du statut de la femme1 qui demande de revoir ce terme qui dévalorise 

la grossesse et l’enfantement. 

L’ouverture du gouvernement à encadrer la pratique de la gestation pour autrui afin d’assurer le respect 

des droits des personnes concernées est louable. Nous reconnaissons également la complexité de ce 

nouvel élément du droit familial. Nous reconnaissons dans le projet de loi 002 que l’enchâssement du 

droit d’accès aux origines dans la Chartre des droits et libertés de la personne pourra éventuellement 

être utilisé par les enfants issus de ce type de projet parental. Cependant, les enfants concernés seront- 

ils soutenus de façon adéquate dans ce processus de connaissance de leurs origines? Auront-ils accès 

aux mêmes services que ceux revendiqués par les adoptés et les adoptants? 

La gestation pour autrui est un sujet complexe, bien que rare et souvent cachée. On ne peut l’écarter 

sous prétexte de marginalité puisque les technologies reproductives existantes permettent un accès 

relativement facile aux personnes désireuses d’utiliser ce mode de procréation. De plus, les médias et la 

télévision grand public en parlent plus souvent qu’avant, ce qui a certainement pour effet de faire évoluer 

notre compréhension de ces enjeux. Il est sans doute temps d’encadrer un processus qu’on ne fera pas 

disparaitre. 

Les règles proposées semblent claires, mais que faire dans le cas où les règles ne seront pas respectées? 

Par exemple, qui va déterminer à combien s’élèvent « les frais d’une grossesse? Par quels mécanismes 

seront assuré que, dans tous les cas de grossesse pour autrui, les enfants et les mères porteuses seront 

pleinement protégés et leurs droits pris en compte? 

 
 

 

¹Voir https://csf.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/memoire-projet-de-loi-2.pdf, p. 27 
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Dans la situation actuelle, des personnes choisissent délibérément de mettre le gouvernement 

devant les faits accomplis pour satisfaire leur désir d’enfant. Comment s’assurer du respect des 

droits des personnes concernées en particulier pour ceux qui continueront de contourner la loi? En 

quoi les nouvelles lois pourront-elles mettre fin à cette situation? Ce questionnement peut s’étendre 

aux personnes qui choisiront d’avoir recours à des mères porteuses hors Québec. 

En reconnaissant cette pratique, il sera impératif d’en connaitre l’évolution et de pouvoir adapter les 

pratiques des intervenants si nécessaires. Il serait pertinent, comme pour l’adoption, de prévoir la 

mise en place de projet de recherche, Comment allez-vous assurer le suivi de cette nouvelle pratique 

dans les prochaines années? À quels intervalles se feront ses évaluations? 

Il faut également s’interroger sur les interactions entre cette forme de parentalité d’intention et les 

règles d’adoption qui seront vraisemblablement bousculées par l’intégration de nouvelles pratiques de 

passation de l’autorité parentale. En quoi les ententes de gestations pour autrui seront-elles différentes 

de ce que l’on voit dans certains pays, sinon province du Canada et que l’on pourrait nommer de 

l’adoption privée. L’adoption privée est une forme d’adoption existante ou une personne choisit elle- 

même les parents-adoptants de « son » enfant. Qui, comment et au nom de quels principes seront 

déterminées les « bonnes procédures » de fonctionnement entre des parents d’intention et une femme 

prête à confier l’enfant qu’elle porte? À quel moment l’intention des « parents d’intention » devra se 

« formaliser » pour être légitimement reconnue par un notaire? Est-ce que les notaires remplaceront 

les services sociaux pour assurer un projet de vie permanent à des enfants? Comment une femme 

enceinte et volontaire à confier son enfant à des parents d’intention aimants se fera refuser son 

intention par des notaires qui devront référer aux services sociaux en adoption? Nous voyons poindre 

entre la gestation pour autrui et l’adoption une certaine zone de vases communicants. L’influence 

potentielle de la gestation pour autrui sur l’adoption est pour l’instant difficilement prévisible. Pourquoi 

ne pas prendre le temps d’y réfléchir? 

La gestation pour autrui soulève aussi de plein fouet la question de la pluriparentalité que le ministre 

de la Justice semble vouloir éviter à tout prix. 
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La science médicale rend possibles différentes combinaisons de participation à la gestation pour autrui. 

L’utilisation par un couple de leurs propres gamètes, d’une moitié de gamètes des parents d’adoption 

ou d’une moitié de la mère porteuse ou d’une troisième personne, enfin des gamètes de deux donneurs 

non parents d’intention. Ces différents modes de procréation impliquent que nous devrons apprendre à 

parler de « mère de ventre », « mère adoptive ou père adoptif », de « père ou mère de gamètes », de 

parents d’intention… Est-ce que le projet de loi actuel peut répondre à toutes ces situations actuelles ou 

à venir ? Sans vouloir dramatiser à outrance, ce questionnement doit se poursuivre et ne peut se 

balayer sous le tapis. Nous déplorons donc le manque de temps pour discuter de l’ensemble de ce 

projet de loi. 

En tant que société, nous avons du temps devant nous pour discuter et analyser l’ensemble des 

questions éthiques que soulève la gestation pour autrui. Devant la complexité de vouloir encadrer ce 

phénomène tout en constatant que les pratiques se font et continueront de se faire, est-il pertinent de se 

hâter de légiférer? Il serait préférable selon nous de retourner à la société civile pour débattre 

collectivement de ces pratiques, sans juger, sans dramatiser. Pour cela, il est essentiel de scinder le 

présent projet de loi 002 pour en retirer le segment consacrer à la gestation pour autrui. 

Nous recommandons donc de scinder ce volet du présent PL-002 pour ne pas retarder les belles 

avancées du présent projet de loi tout en faisant preuve de précaution au sujet des enjeux de la 

gestation pour autrui. 

Scinder ce morceau du projet de loi 002, tel que présenté, est d’autant plus raisonnable que nous 

comprenons que la délicate question du droit d’accès aux origines sera quant à elle réglée et utile aux 

personnes issues de ce type de projet parental qui n’ont pas à souffrir de la reprise de cette importante 

question dans un éventuel projet de loi spécifique. 

Scinder le volet de la gestation par autrui, tout en ajoutant l’adoption sans rupture de lien de filiation 

d’origine, permettra au Québec de cheminer dans la compréhension des réels enjeux de 

pluriparentalité sans pénaliser des enfants qui méritent de voir leur chemin de vie se stabiliser pour 

toujours grâce à un nouvel outil légal qui répond à leurs besoins tels que largement reconnus par de 

nombreux spécialistes. 

Nous demandons 
 
                

Il est essentiel de scinder cet aspect du projet de loi et de le représenter indépendamment après qu’une 
consultation approfondie ait été mise en place 
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CONCLUSION 

 
Il est fondamental de procéder rapidement à la réforme du droit de la famille. À plusieurs occasions, nous 

avons demandé à la réalisation de cette réforme. Le PL-002 est la première étape. Le gouvernement 

propose de très belles avancées en matière de droit de la famille que nous reconnaissons avec 

sincérité. 

Toutefois, il est important de ne pas rater d’aussi rare occasion de réformer le Code civil en matière de 

responsabilités parentales sans procéder à l’ajout de l’adoption sans rupture de lien de filiation 

d’origine. Le consensus dans le milieu de l’adoption n’était pas favorable à un tel changement en 

2007 ni en 2017. Il l’est toutefois maintenant et il importe que le législateur en prenne acte et entérine 

cette évolution dans les mentalités. La bonification du coffre à outils-adoption par l’ajout au Code civil 

d’un nouveau type d’adoption favorisera des projets de vie stable en adoption pour plus d’enfants 

qui se verront confirmer l’intégration dans une famille. C’est ce que l’on souhaite pour chaque enfant. 

Nous rappelons que le PL-002 précède le projet de loi 15 modifiant la Loi de la protection de la 

jeunesse. C’est deux projets de loi doivent se compléter. En valorisant l’adoption plénière et en créant 

une nouvelle adoption sans rupture de lien de filiation d’origine, nous croyons que les services 

sociaux et juridiques pourront évoluer plus aisément vers des solutions durables pour les enfants. 

L’adoption représente un projet de vie inaliénable pour les enfants. Il est impératif de valoriser le 

parcours de vie qu’est l’adoption, car la force de cet engagement mutuel entre des parents et des 

enfants est un gage de stabilité. 

Reconnaissons également que la triade adoptive a cheminé dans leur perception de la connaissance 

des origines. Le projet de loi 113 aura permis de dédramatiser la question de l’accès aux origines. 

L’inclusion de ce droit dans la Charte des droits et libertés de la personne est une avancée importante 

que nous saluons sincèrement. 

Nous sommes inquiets sur la reconnaissance de la gestation pour autrui telle que proposée. En 

voulant éviter de bloquer le projet de loi pour d’excellentes raisons, nous ne pouvons passer sous 

silence que le présent gouvernement échappe des choses importantes. 
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Les élu·e·s doivent reporter la réflexion sur la régularisation entourant la gestation pour autrui du présent 

projet de loi pour en faire une analyse plus complète et convoquer plus de joueurs de la société civile, et 

ce sans contrainte de temps. Si l’enjeu de la fin de vie a mérité une commission spéciale transpartisane, 

la gestation pour autrui en mérite tout autant. Nous réclamons donc de scinder le projet de loi pour en 

retrancher la question de la gestation pour autrui. 
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